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Lettre dat& du 16 mai 1976, adressée au Sec&taire &n&*al ‘par le 
Prkident par inthim du Conseil dea Nations Unies pour la Namibie 

S”ai l’honneur de vcus comnruniquer ci- joint le texte de la d&5aration que 
le Conseil des Nationa Unies pour la Nwibie a approuvk a sa 233dme s6ance 
plénibre, le 1% sud 197’6, aprh avoir appris la condatrtnatian $ mort de patriotes 
namibiens par lradministration ill6e;ale sud-africaine en Namibie, 

Le Conseil. a d’autre part dhidb de demander que cette dbclaration soit 
publi6e en tant que docweat de 1 fAssemb16e g&&raie et du Conseil. de sécurit6. 



Al3ll92 
S/12W9 
Français 
Annexe 
Page 1. 

I?éclar~tion approuvée par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
t% sa 233ème séance plénière, le 13 mci 1946, relative à la nouvelle de 
la condwnatian a mort de patriotes nsmibiens par l'administration 

ille"Ffale sud-africaine en I!Jamibie 

1. C"est wec une profonde inguigtude et une vive indignation que le Conseil 
des Nations IJnies pour la Namibie a pris connaissance d'informations selon 
lesquelles deux membres de la South Vest Africa People's Organization (WAPQ~, 
Aaran Mushimba et Hendrik Stiikongo, snt &é condamnés $ mort par l'administration 
illégale sud-africaine en Nasnibie, et que deux femmes, Rauna Nambinga et 
Anna Mghihoundjwa, ont 8té condamnEes respectivement $ des peines d'emprisonnement 
de sept et cinq sns, 

2. Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie condamne gnergiquement cette 
décision du Gouvernement sud-africain qui a pour but &ident de créer, entre autres 
choses, une atmosph&e d"intimidation et de terreur pour imposer au peuple 
namibien une parodie de conf6rence constitutionnelle visant a d&ruire l.Pint&$gritd 
territoriale et l'unitZ$ de la Ntibie, dans Pe cadre d’une politique brutale de 
a$grégation raciale. Ces dhisions de 1 ‘administratian il3.kgal.e sud-africaine 
en Namibie constituent une violation flagrante de l'esprit de la r&olution 
385 (1976) du Conseil de s&curit6, du 30 Janvier 1976, Si rien n(&aît fait pour __ 
en emphher I ‘exécution b ces condamnations 3 mort ill6g@.es créeraient un 
dangereux préc6dent en Namibie. 

2. Le Gsnseil. des Mations Unies pour la Namibie exige la libération im&iate 
et inconditionnelle d'A&ron Mushimba, Hendrik Shikango, Rauna Nambinga, 
Anna Nghihoun~we et de toua les autres patriotes namibiena. 



6. Le Conseil dea Nations Unies pour la Namibie appelle i.k&tention de 
l+Aseetmbl6e &nihle, du Conseil de s6curit4 et du Secr&nire @%$raf sur ltt IPCR~CB 
que cr8e pour la paix et 18 s6curit6 interrmtionales lfoocupation ill@ale de 
la Nwibie par le &gime raeista sud-af'ricain, au m&ri8 dea r&alutAns et des 
dgciaiom3 de 1'Assaniblle g$n$rale et du Conseil de s&urité. 

T* Le Conseil des Nationa Unies pour la haibie demande inotament 8 la 
conununaut;6 intema%îonala de condsmer les actes de violence de l'adnhistration 
ill&giie sud-cafricaine en Wmibie et de faire pression sur le re"gime reciate 
aud-cafric&n pour le contraindre 3 l.ib&er SEGIS tarder les prisonniers sumomn&. 


